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2B CONSTRUCTION BOIS 
Société A Responsabilité Limitée au capital de 50 000 euros 

Siège social : 
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Si la société n'est pas constituée ou immatriculée plus de six mois après le 

premier dépôt de fonds, les associés ont la possibilité de retirer leur apport sous les 

conditions suivantes : 

- L'autorisation individuelle de retrait est donnée par le Président du Tribunal 

de Commerce statuant sur requête ; 

- en cas de retrait par un mandataire commun des apporteurs, celui-ci doit 

justifier d'un pouvoir écrit. 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date 

du 31 octobre 2018, le capital social a été augmenté d'une somme de 95 000,00 euros 

par incorporation de réserves. 

Aux termes d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire en 

date du 19 novembre 2025, le capital social a été réduit d'une somme de 

50 000 euros, pour être ramené de 100 000 euros à 50 000 euros par rachat et 

annulation de 5 000 parts sociales. 
  

ARTICLE 7. INTERVENTION DU CONJOINT D'UN APPORTEUR 

A l9instant même intervient et comparait : 

  

Madame Sabine Christine VIDAL, épouse de Monsieur David Jean-Marie 

Francis BERGONNIER, demeurant à LA CAVALERIE (12230), 9 ter route de 

Millau, 

Née à REVEL (31250) le 19 août 1970, 

Mariée sous le régime de la communauté d9acquêts à défaut de contrat de 

mariage préalable à son union célébrée à la mairie de REVEL (31250) , le 

5 août 1995.  

 Ce régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis.   

De nationalité FRAN9AISE.  

Résidente au sens de la réglementation fiscale.  

est présente à l9acte.  

 

Pour déclarer : 

1°) - Reconnaître le caractère propre des fonds apportés par son conjoint pour 

la constitution en capital de la présente société. 

2°) - Prendre acte de la volonté de celui-ci de procéder au remploi de ces 

fonds afin que les parts souscrites lui soient propres. 

3°) - En conséquence, s9interdire à l9avenir de contester de quelque manière 

que ce soit le caractère propre de ces parts. 

 
DECLARATION DE REMPLOI PAR L9APPORTEUR 

Monsieur David BERGONNIER, son conjoint sus-dénommé et comparant 

aux présentes en qualité d9apporteur déclare : 

 

1°) - Effectuer l9apport en totalité au moyen de fonds lui appartenant en propre 

comme lui provenant d'un don manuel de la somme de DEUX MILLE CINQ CENTS 

EUROS (2.500,00 EUR) consenti par ses père et mère, Monsieur Marcel 

BERGONNIER et Madame Ginette BOUDET, son épouse, demeurant à ALZON 

(30770), route Nationale, ainsi qu'il résulte de la déclaration de don manuel en date du 

29 janvier 2012, demeurée ci-annexée. 

 

2°) - Faire cet apport pour lui tenir lieu de remploi de ces fonds propres, afin 

que les titres sociaux remis en contrepartie lui demeurent propres par l'effet de la 

subrogation réelle, en application des articles 1406, alinéa 2, et 1434 du Code civil. 
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ARTICLE 8. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de cinquante mille (50 000,00) euros. 

 

Il est divisé en 5 000 parts de dix (10,00) euros chacune, entièrement libérées 

et attribuées en totalité à Monsieur Benoît BIBIES, associé unique. 

 

ARTICLE 9. MODIFICATION DU CAPITAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées 

par la loi en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés. 

La réduction du capital est autorisée par l'assemblée des associés statuant dans 

les conditions exigées pour la modification des statuts. En aucun cas, elle ne peut 

porter atteinte à l'égalité des associés. 

Si l'augmentation de capital est réalisée, pour partie ou en totalité, par des 

apports en nature, la décision de la collectivité des associés constatant l'augmentation 

de capital et l'augmentation consécutive du capital ainsi que la modification des 

statuts, doit contenir l'évaluation de chaque apport, au vu d'un rapport annexé à cette 

décision et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux apports désigné en 

justice sur requête du ou des gérants. 

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux 

propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les associés 

doivent décider, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait 

apparaître cette perte s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution 

n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la société est 

tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la 

constatation des pertes est intervenue de réduire son capital d'un montant au moins 

égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les 

capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à 

la moitié du capital social. 

  

ARTICLE 10. COMPTES COURANTS 

Les associés peuvent laisser ou mettre à disposition de la société toutes 

sommes dont celle-ci peut avoir besoin. Les conditions de retrait ou de remboursement 

de ces sommes, ainsi que leur rémunération, sont déterminées par une décision 

collective des associés prise en la forme ordinaire.  

  

Ces accords sont soumis à la procédure de contrôle des conventions passées 

entre la société et l9un de ses gérants ou associés.  

 






















